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5. Canton de Schwytz.

Les autorites chargees de la direction generale et de la surveillance

des ecoles du canton sont les suivantes : Grand Conseil, Con-
seil d'Etat, Departement de l'instruction publique, Conseil d'edu-
cation, inspecteurs des ecoles, autorites communales.

D'apres la constitution cantonale, le Grand Conseil est charge
d'edicter les ordonnances concernant les ecoles et de nomnier le
Conseil d'education, pour une duree de quatre ans. Les ordonnances
sont, au prealable, discutees par le Conseil d'education, puis par
le Conseil d'Etat.

Le Conseil d'Etat est charge, entre autres, d'executer les
decisions du Conseil d'education, d'approuver les propositions et avant-
projets que cette autorite soumet au Grand Conseil et ä la
commission de la fondation Jiitz1, ainsi que le budget du Conseil
d'education, v compris la lixation du prix de pension et de la finance
scolaire des eleves de l'Ecole normale. II approuve les eomptes
annuels et le rapport sur la marche des ecoles, adresses au Grand
Conseil, nomme et revoque le [directeur et les maitres de l'Ecole
normale. C'est lui qui decide en derniere instance les recours
concernant des questions scolaires.

Le Departement de l'instruction publique est competent pour
liquider de son propre chef toutes les questions qui ne sont pas
attributes au Conseil d'education. En cas d'urgence, il tranche pro-
visoirement des questions qui sont dans la competence du Conseil
d'education. Le chef du Departement est d'office president du Conseil

d'education, de la Commission d'inspection et de la Commission
d'examen des maitres et maitresses.

Le Conseil d'eilucalion se compose du chef du Departement de
l'instruction publique et de quatre membres. Les inspecteurs peu-
vent assister aux seances, avec voix consultative. Le secretaire est
nomine parmi les fonctionnaires de la chancellerie cantonale. Le
Conseil d'education est charge de surveiller l'execution de toutes
les prescriptions en matiere scolaire, des reglements, instructions
et ordonnances qu'il a publies, etc. 11 organise et dirige les cours
de repetition periodiques pour maitres, apres approbation par le
Conseil d'Etat, et veille ä ce que des cours d'instruction pour
maitresses d'ouvrages soient organises de temps ä autre. II est competent

pour faire proceder ä des examens et ä des inspections extraor-
dinaires, pour nommer des experts et en determiner les indem-
nites. II est encore charge de la haute surveillance de l'Ecole
normale de Rickenbach et de la nomination de la commission de
surveillance, composee de cinq membres; ses competences quanta
la direction de l'etablissement sont assez etendues. II nomme son
vice-president, le ou les inspecteurs des ecoles, la commission des

i II s'agit d'un fonds qui est administre par une delegation de la Societe
suisse d'utiiite publique.



284 ANNUA1RE DE L'IN'STRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

examens de maturite (3 membres), celle des examens des aspirants
et aspirantes au brevet d'instituteur et d'institutrice (5 membres).

Dans un delai de dix jours, un recours au Conseil d'Etat peut
etre interjete contre toutes les decisions prises par le Conseil d'edu-
cation en premiere instance.

Le Conseil d'education charge des inspecteurs de la surveillance
directe des ecoles primaires et secondaires du canton. II peut en
nommer un seul ou plusieurs, pour une duree de quatre ans. Le
canton est divise en quatre arrondissements, savoir: Schwytz, Arth-
Küssnacht, Einsiedeln-Höfe et March. Les inspecteurs forment avec
le chef du Departement de l'instructiön publique la commission
d'inspection et la commission d'examen des candidats au brevet de
l'enseignement. Iis recoivent une indemnite journaliere de fr. 10 et
une indemnite de voyage de 40 centimes par kilometre aller-
retour.

Les municipalites nomment les maitres, sur la proposition de la
commission scolaire, ä moins que la nomination ne soit dans les
attributions de l'assemblee de commune. Elles sont chargees
d'encaisser les amendes prononcees et de les capitaliser en faveur
du fonds de l'ecole. Les municipalites nomment les commissions
scolaires communales. composees d'au moins trois membres, nom-
raes, ainsi que le president, pour une duree de deux ans. Les
commissions scolaires ont ä veiller ä la bonne marche des ecoles
communales; les instituteurs primaires ne peuvent en faire partie
ni fonctionner comme secretaire. Par contre ils peuvent etre invites
aux seances, avec voix consultative. Les commissions scolaires
tiennent au moins une seance par mois. Leurs membres sont tenus
de visiter les ecoles aussi souvent que possible.

II n'y a pas d'inspection pour les branches isolees; les commissions

scolaires peuvent cependant charger des specialistes de pro-
ceder ä des examens de gymnastique.

La surveillance des lecons de couture n'est pas organisee ofliciel-
lement; eile est exercee par des comites de dames. Dans quelques
communes, l'inspection se fait par des dames specialement chargees

par la commission scolaire; elles dirigent aussi les examens
de cloture.

La surveillance de l'enseignement menager n'est pas non plus
organisee officiellement et se fait de la meine maniere que celle des
lecons de couture. Les societes qui entretiennent des ecoles mena-
geres, des ecoles complementaires facultatives, etc., peuvent en
charger un comite de dames.

Chaque commune possede sa propre commission scolaire. Pour
les arrondissements de March et de Höfe, le Conseil d'arrondisse-
ment nomine une commission scolaire secondaire, chargee de la
direction et de la surveillance des ecoles secondaires des deux
districts.

Les ecoles secondaires du degre superieur sont — ä l'exception de
l'Ecole normale des instituteurs — ä la charge de societes particu-
lieres (college de Schwytz, institution de jeunes Alles « Theresia-
num » ä Ingenbohl-Brunnen, college d'Einsiedeln). L'Etat n'exerce
pas la moindre surveillance sur ces etablissements. A la demande
de la direction, l'inspecteur de l'arrondissement de Schwytz pro-
cede toutefois ä l'inspection du « Theresianum ».
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Le Conseil d'education nomme une commission de surveillance
de l'Ecole normale de Rickcnbaeh. pour une duree de quatre ans.
Elle est composee de einq membres, parmi lesquels doit se trou-
ver un inspecteur de l'enseignement primaire. Le directeur de
l'Ecole normale, nomme par le Conseil d'Etat, a voix consultative
dans la commission.

6. Canton d'Unterwald-le-Haut.

Le Conseil d'Etat, le Conseil d'education, l'inspecteur des eeo-
les et, dans chaque commune, la municipalite sont charges de la
direction et de la surveillance des ecoles de ce demi-canton.

Le Conseil d'education, autorite administrative subordonnee au
Conseil d'Etat, se compose de cinq membres, nommes par le Grand
Conseil. II surveille et dirige l'instruction publique conformement
aux dispositions legales. Lui est egalement confiee, de concert avec
le commissaire episcopal et un autre membre du clerge, l'admi-
nistration des fonds d'eglises, conformement aux lettres de fonda-
tion. II prepare encore le reglement de questions concernant l'eglise
et preavise sur des affaires religieuses qui interessent le canton en-
tier. Une fois par an, il fait rapport au Grand Conseil. L'inspecteur
qui a inspecte les ecoles primaires et les ecoles complementaires
peut assister, avec voix consultative, aux seances du Grand Conseil
consacrees ä la discussion du rapport.

L'inspecteur des ecoles1 nomme par le Conseil d'education pour
une duree de quatre ans, est tenu de visiter chaque ecole du
canton au moins une fois par an. II doit y proceder ä un examen
detaille el presenter son rapport au Conseil d'education, chaque
fois avant le l<>r septembre. Le Conseil d'education a la competence
de charger l'inspecteur de visiter plusieurs fois toutes les ecoles ou
auelques-unes a'entre elles. Pour ses depenses et vacations, il recoit
ae l'Etat un traitement de fr. 500. En 1909, fr. 757 ont ete depenses
pour l'inspection de l'enseignement de la gvmnastique.

Dans chaque commune, la municipalite nomme, pour quatre
ans, une commission scolaire de trois ä cinq membres, et en designe
le president. La commission scolaire se reunit dans la regle une
fois par mois. Un de ses membres au moins visite une fois par
mois les ecoles de la commune et presente son rapport a la
commission, dans sa seance suivante.

La municipalite ou l'assemblee commu nale nomme, pour quatre
ans, un ou plusieurs administrateurs du fonds des ecoles (caissier
des ecoles), qui presentent leurs comptes une fois par an a l'auto-
rite communale.

Sarnen est la seule localite qui possede un comite de dames avec
mission de surveiller les classes de couture. L'enseignement des
travaux ä l'aiguille est inspecte par une maitresse d'ouvrages,
designee par le Conseil d'education pour tout le canton. L'inspection

1 La place d'inspecteur a etc creee en 1849.
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